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Des circonscriptions qui datent de plus de 20 ans

La révision constitutionnelle adoptée par le Parlement a marqué une étape très importante dans l’adaptation de nos institutions. Elle a institué une commission indépendante.

Le Conseil Constitutionnel réclamait depuis longtemps, l’ajustement des 577 circonscriptions actuelles aux évolutions de la démographie, garantissant le nombre de 100 000 habitants (+ ou – 10%).
Deux recensements sont intervenus depuis, en 1990 et en 1999, et à ces occasions, le Conseil Constitutionnel avait sommé les Gouvernements, alors socialistes, de procéder à cette révision.

Après les législatives de 2007, le dernier  recensement a encore accentué l’obligation de cette révision, en révélant des disparités démographiques accrues. 
Alain MARLEIX, secrétaire d’État à l’Intérieur et aux Collectivités locales a établi un projet d’ordonnance, conformément à l’article 38 de la Constitution.

Le contenu du projet présenté tient en trois points :

· Il réduit le nombre de sièges dans 27 départements, il l’augmente dans 15 autres, et dans 4 collectivités d’outre-mer.
· Il ajuste les limites de quelques circonscriptions dans 12 départements de métropole et d’outre-mer, pour réduire les inégalités de représentation qui y sont apparues.

· Et enfin, il prévoit la création de 11 sièges destinés aux Français de l’étranger, en délimitant les zones géographiques correspondantes.

Le projet fera l’objet d’une ratification législative.

« Il s’agit d’une procédure transparente qui permet d'assurer un équilibre plus satisfaisant qu'auparavant. Il est normal que la carte électorale s'adapte aux évolutions démographiques du territoire. Nous avons là l’illustration que rien ne doit rester figé.
C’est un redécoupage à nombre de députés constant, et contrairement à ce que certains pensent, ce n’est pas nécessairement une fragilisation de l’opposition. Toute circonscription supprimée ou fusionnée dans les départements en chute de population sera recréée dans les départements en augmentation de population, de sorte qu’après le redécoupage, le nombre de députés reste le même, soit 577. 
En tout cas de mon point de vue, ce n’est pas un bouleversement, c’est un ajustement de la carte électorale, conforme à l’exigence du Conseil Constitutionnel garant de nos Institutions. »
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